
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention entre Les Saprophytes et la Ferme d'en Haut pour le 
projet : réalisation cartographie subjective de la ville de Villeneuve d'Ascq 
et du quartier Pont-de-Bois.

N° : VA_DEC2020_437
Service : Culture 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De contractualiser avec Les Saprophytes et la Ferme d’en Haut pour le projet de
création  d’une  cartographie  subjective  de la  ville  de  Villeneuve  d’Ascq  et  du
quartier Pont-de-Bois. Le projet se déroulera sur plusieurs phases de novembre
2020 à octobre 2021, conformément aux dispositions de la convention jointe.
En contrepartie,  la  Ville  versera,  sur présentation d’une facture à la  fin  de la
prestation par mandat administratif, la somme de : 23 300 € TTC.

Cette somme sera imputée sur le budget de l’année 2020.
Imputation comptable : 6288 314 5210
Politique publique (domaine-action-activité) : 13.5.1 Ferme d'en Haut

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 30 novembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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